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LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE 

PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le titre 1° du livre V du code de l'environnement (parties législative et réglementaire), relatif aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, notamment l'article R511-9 fixant la 

nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 

substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté du 29 mars 2004 relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, 

de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables modifié 

par l'arrêté du 23 février 2007 ; 

VU l'arrêté ministériel du 13 avril 2010 relatif à la prévention des risques présentés par les stockages 

d'engrais solides à base de nitrate d'ammonium soumis à autorisation au titre de la rubrique 1331 et les 

stockages de produits soumis à autorisation au titre de la rubrique 1332 ; 

VU les différents actes administratifs délivrés à la société Frat Services, successeur de la société Ceregrain 

Distribution ; 

VU l'étude de dangers référencée 091106 datée d'avril 2010 ; 

VU le dossier intitulé « demande de stockage temporaire de graines de colza dans le B1 », daté du 8 

décembre 2010 ; 

VU le dossier intitulé « réfection du bâtiment de la Barillais — installation d'une centrale photovoltaïque, daté 

du 16 mai 2011 ; 

VU le dossier intitulé « développement de la polyvalence du site — adaptation des répartitions de stockage 

en fonction des campagnes », daté du 18 juin 2011 ; 

VU la lettre de la société IDEA SERVICES VRAC indiquant le changement de dénomination sociale du 

groupe MTTM daté du 6 janvier 2012 pour le site de Montoir-de-Bretagne ; 

VU le courrier de l'exploitant soutenant son projet d'augmentation du volume autorisé de vrac agro daté du 

23 avril 2012 ; 

VU le rapport du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, inspecteur 

principal des installations classées en date du 13 juillet 2012 ; 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques dans sa séance du 13 septembre 2012 ; 
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VU le projet d'arrêté transmis à la société IDEA SERVICES VRAC en application de l'article R 512-26 

du code de l'environnement en l'invitant à formuler ses observations dans un délai de 15 jours ; 

VU la réponse de la société IDEA SERVICES VRAC en date du 25 septembre 2012 ; 

CONSIDERANT que les dispositions prévues dans les différents arrêtés préfectoraux ont lieu d'être 

mises à jour ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par 

le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 

mentionnés par l'article L. 511-1 du titre 1° du livre V du code de l'environnement, notamment pour la 

commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la 

nature et de l'environnement ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

ARRETE 

TITRE 1 Portée de l'autorisation et conditions générales 

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société IDEA SERVICES VRAC, dont le siège social est situé à Montoir-de-Bretagne, ZAC de 

Cadréan, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté et des actes 

antérieurs, à exploiter sur le territoire de la commune de Montoir-de-Bretagne, lieu dit « la Bariliais », 

les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes 

antérieurs 

Le présent arrêté fixe les prescriptions complémentaires applicables à l'installation visée à l'article 

1.1.1. 

Les arrêtés préfectoraux des 19 mai 2000, 16 mai 2001, 11 avril 2002, 16 juillet 2002, 25 avril 2005 et 

6 décembre 2006 sont supprimées par le présent arrêté. 

Le nom « FRAT Services » est remplacé par « IDEA Services vrac » dans l'arrêté préfectoral du 

11 août 2008. 

Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cette installation.



CHAPITRE 1.2 Nature des installations 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature 

des installations classées 

  

  

    

du 13 octobre 2003 relatif aux engrais ou à la norme française 

équivatente NF U 42-001 (stockage de) 

La quantité maximale d'engrais répondant à au moins un des deux 

critères 1 ou li ci-dessous de la rubrique 1331 susceptible d'être 

présente dans l'installation est supérieure à 5000 tonnes. 

l.- Engrais composés à base de nitrate d'ammonium susceptibles 

de subir une décomposition auto-entretenue (un engrais 
composé contient du nitrate d'ammonium avec du phosphate 

et/ou de la potasse) dans lesquels la teneur en azote due au 

nitrate d'ammonium est : 
- de 15,75 % en poids ou moins sans limitation de teneur en 

matières combustibles ; 
- comprise entre 15,75 % et 24,5% en poids et qui soit 

contiennent au maximum 0,4% de matières organiques ou 
combustibles au total, soit sont conformes aux exigences de 
l'annexe III-2 (*} du règlement européen. 

il.- Engrais simples et composés solides à base de nitrate 

d'ammonium (un engrais composé contient du nitrate 

d'ammonium avec du phosphate et/ou de la potasse) dans 
lesquels la teneur en azote due au nitrate d’ammonium est : 

- supérieure à 24,5 % en poids, et qui sont conformes aux 

exigences de l'annexe IiI-2 (*) du règlement européen (**) ; 

- supérieure à 15,75 % en poids pour les mélanges de nitrate 
d'ammonium et de sulfate d’ammonium et qui sont 

conformes aux exigences de l'annexe Ill-2 (*) du règlement 

européen. 

Il. - Engrais simples et composés solides à base de nitrate 

d'ammonium ne répondant pas aux critères | et 1 (engrais 

simples et engrais composés non susceptibles de subir une 

décomposition auto-entretenue dans lesquels la teneur en 
azote due au nitrate d'ammonium est inférieure à 24,5 %). 

{*) Annexe IIl-2 relative à l'essai de détonabilité décrit dans la section 3 
{méthode 1, point 3) et la section 4 de l'annexe Hl du règlement 

européen n°2003/2003 
(*}Cette conformité n'est pas exigée dans le cas des engrais solides 

simples à base de nitrate d'ammonium dans lesquels la teneur en 

azote due au nitrate d'ammonium est comprise entre 24,5 % et 28 % 

et les matières inertes ajoutées sont du type dolomie, calcaire et/ou 

carbonate de calcium dont la pureté est d'au moins 90%   

nitrate d'ammonium 
dont 1 200 t en vrac 

25 000 tonnes! dont 
5 000 t d'engrais dont la 

teneur en nitrate 
d'ammonium est 

supérieure à 28 % et 
1200 ten vrac 

25 000 tonnes! 

  

Rubrique Activités Observations ASIA 

1331 Engrais solides simples et composés à base de nitrate 

d'ammonium correspondant aux spécifications du règlement 25 000 t d' . 

européen (CE) n° 2003/2003 du Parlement européen et du Conseil : engrais 
solides à base de AS 

 



  

Rubrique Activités Observations 
ASIA 

  

2160 Silos et installations de stockage de céréales, grains, produits 
alimentaires ou tout produit organique dégageant des poussières 
inflammables 
a) si le volume total est supérieur à 15 000 m° 

76 000 m° 

  

4332 

    

Nitrate d'ammonium : matières hors spécifications ou produits 
correspondants aux engrais simples à base de nitrate d'ammonium 
et à forte teneur en azote n'étant pas conformes aux exigences de 
l'annexe 1-1 (alinéas 1.1 à 1.6) (*} ou IIl-2 (**) du règlement 
européen n° 2003/2003 du Parlement européen et du Conseil du 

13 octobre 2003 relatif aux engrais ou à la norme française 
équivalente NF U 42-001 ou produits n'étant pas conformes aux 
exigences de l'annexe IH-2 (‘*) du règlement européen n° 
2003/2003 du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 
2003 relatif aux engrais ou à la norme française équivalente NF U 
42-001 (stockage de). 
Cette rubrique s'applique : 

- aux matières rejetées ou écartées au cours du processus de 
fabrication, au nitrate d'ammonium et aux préparations à base 
de nitrate d'ammonium, aux engrais simples à base de nitrate 
d'ammonium et aux engrais composés à base de nitrate 

d'ammonium qui sont ou ont été renvoyés par l'utilisateur final à 
un fabricant, à une installation de stockage temporaire ou à une 
usine de retraitement pour subir un nouveau processus, un 
recyclage ou un traitement en vue de pouvoir être utilisés sans 
danger, parce qu'ils ne satisfaisaient plus aux prescriptions des 
rubriques 1330 et 1331-Il ; 

- aux engrais simples à base de nitrate d'ammonium dans 
lesquels la teneur en azote due ua nitrate d'ammonium est 
supérieure à 28% qui ne satisfont pas aux exigences de 
l'annexe 111-1 (alinéas 1.1 à 1.6) (*); 

- aux engrais visés dans les rubriques 1331-1, 2° alinéa, 1331-II qui ne 
satisfont pas aux exigences de l'annexe lil-2 (**). 

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
inférieure à 10 t. 

{*) Annexe 1Il-1 relative aux caractéristiques et limites de l'engrais 
simple à base de nitrate d'ammonium et à forte teneur en azote 
règlement européen n°2003/2003 

{*)Annexe I!-2 relative à l'essai de détonabilité décrit dans la section 3 
{méthode 1, point 3} et la section 4 de l'annexe Ill du règlement 
européen n°2003/2003   2t   NC   
  

ÀS : autorisation avec servitudes, À : autorisation, D : déclaration, NC : non classé 

1 sous réserve du respect de la quantité maximale de produits relevant de la rubrique 1331 susceptible d'être 

présente dans l'établissement 

L'établissement est classé « AS » au titre de la nomenclature des installations classées pour la 

protection des l’environnement. 

Les produits stockés au titre de la rubrique 2160 sont désignés dans les articles suivants sous les 

termes « produits alimentaires ».



Article 1.2.2. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  

Communes Parcelle 
ontoir-de-Bretagne ZS 27, 58, 59, 60 et 61 
  

        
La surface exploitée par IDEA Services vrac représente environ 103 000 mr. 

Les installations citées à l'article 1.2 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 

situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la 

façon suivante : 

  

  

Installation Type de stockage Quantité maximale 
autorisée 

Bâtiment 1 Engrais? en sac‘ 7 000 tonnes 
ou 

Produits alimentaires 20 000 m° 

Bâtiment 2 Engrais? en sac 2200 tonnes 
et/ou 

engrais en vrac* 1 200 tonnes 

Bâtiment 3 Produits alimentaires 56 000 m° 

Zones de stockage extérieures Engrais? en sac* 15 800 tonnes           
2 engrais solides simples et composés à base de nitrate d'ammonium correspondant aux spécifications du 

règlement européen n° 2003/2003 du Parlement européen et du conseil du 13 octobre 2003 relatif aux engrais 

ou à la norme française équivalente NF U 42-001. 
3 Les engrais en vrac désignent les engrais non emballés en sac 

4Les engrais en sac désignent les engrais conditionnés et emballés en sac, selon les prescriptions 

réglementaires d'étiquetage et d'emballage 

Le bâtiment 1 d'une surface de 3 360 m? comprend 3 zones de stockages d'engrais solides à base de 

nitrate d'ammonium. Les stocks sont répartis en 10 ilots d'une capacité unitaire allant de 650 tonnes à 

840 tonnes. 
- zone À : 5 ilots 
-zone B : 3 ilots 
- zone C :2ilots 

Le bâtiment 2 est constitué de plusieurs unités : 

- un hall de réception des engrais route et fer, 
- le hall principal comprenant 2 cases de 400 tonnes chacune et 2 cases de 700 tonnes chacune soit 

2 200 tonnes au total dont 1200 tonnes en vrac. Pour les engrais en vrac, la hauteur de stockage 

est limitée à 6 mètres au centre du tas et 3,2 m sur les parois de chaque case. 

La zone de stationnement pour les engins de manutention est située à l'extérieur du bâtiment 2 à 

l'ouest. 

Le bâtiment 3 est un silo à plat couvrant une surface de 10 200 m° et comprend 12 cases dont : 

-11 cases de stockage d'environ 5000 m, 
-1 case d'environ 1 400 m.



L'établissement dispose également d'une aire de stockage extérieure d'engrais conditionnés d'une 

capacité de 15 800 tonnes présentant une zone aménagée couverte en structure légère (dit 
« stockage couvert ») d'une capacité de 2 600 tonnes. Le stockage sur la partie extérieure non 

couverte est soumis au respect préalable des prescriptions de l'article 1.4.1. 

Le stockage est interdit en dehors des zones aménagées et à moins de 20 mètres des limites de 
propriété. 

L'établissement dispose en outre d'un embranchement ferroviaire privé et d'un local de bureaux. 

CHAPITRE 1.3 Conformité des installations 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant et en particulier au dossier intitulé « développement de la polyvalence du site » daté du 
juillet 2011, au dossier intitulé « installation d'une centrale photovoltaïque » daté du 16 mai 2011 et à 
la version de l'étude de dangers datée d'avril 2010. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs 

les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

CHAPITRE 1.4 Modifications et cessation d’activité 

Article 1.4,1. Portée à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

L'aménagement de la zone extérieure non couverte et plus généralement tout projet de stockage 
d'engrais en dehors des bâtiments ou des stockages couverts sont soumis à validation préalable de 

l'inspection des installations classées. 

Article 1.4.2. Donner acte de l’étude de dangers et mise à jour 

Ilest donné acte à l'exploitant de la mise à jour de l'étude de dangers de son établissement situé ZI La 
Barillais à MONTOIR-DE-BRETAGNE (référence de l'étude de dangers : 091106 d'avril 2010). 

L'exploitant est tenu d'exploiter ses installations selon les conditions décrites dans cette étude. 

Cette étude de dangers est actualisée et adressée en double exemplaire à Monsieur le Préfet de la 
Loire-Atlantique au plus tard le 30 avril 2015 ou à l'occasion de toute modification importante soumise 
ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 

préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. 
Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'actualisation de l'étude des dangers comporte notamment les éléments suivants : 
- l'exploitant devra justifier la tenue des bâtiments 2 et 3 à la réglementation « neige et vents » et 
procéder à des études en vue de la caractérisation mécaniques desdits bâtiments, 

— l'exploitant doit compléter l'étude sur la réduction du risque à la source pour son site notamment par 
la réduction des quantités maximales stockées et plus particulièrement des engrais de catégorie I, 

- les investissements réalisés en matière d'amélioration de la sécurité, de formations et de mesures 
de maîtrise des risques supplémentaires mises en œuvre,



- la description détaillée de la méthode d'analyse préliminaire des risques, 
- une description des mesures compensatoires prévues en cas de perte des utilités sur le site, 

- les liens avec la politique de prévention des accidents majeurs et le système de gestion de la 

sécurité définis au 2.1.1. 

Article 1.4.3. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 

accidents. 

Article 1.4.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.4.5. Changement d’exploitant 

Le changement d'exploitant est soumis à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet sa 

demande d'autorisation de changement d'exploitant à laquelle sont annexés les documents 

établissant ses capacités techniques et financières et la constitution de garanties financières. 

Article 1.4.6. Cessation d'activité 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La 

notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, 

dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

«l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

«des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

+la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site 

déterminé selon les dispositions des articles R. 512-39-2 à R. 512-39-3 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.5 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 

lesdits actes leur ont été notifiés ; 
2° par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour 
les intérêts visés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication 

ou de l'affichage du présent arrêté.



CHAPITRE 1.6 Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Dates Textes 

p4/10/10 Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour: 

la protection de l'environnement soumises à autorisation 

13/04/10 Arrété relatif à la prévention des risques présentés par les stockages d'engrais solides à base de; 

Litrate d'ammonium soumis à autorisation au titre de la rubrique 1331 et les stockages de produits 

soumis à autorisation au titre de la rubrique 1332 

07/07/08 Arrêté relatif aux modalités d'analyses dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 

référence 

29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

W'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

hccidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

07/09/05 Décret du 7 septembre 2005 relatif aux plans de prévention des risques technologiques 

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant je formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/07/05 arrêté du 7 juillet 2006 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-6358 

lu 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 

klangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

(29/03/04 Arrêté relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produits 

hlimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables modifié pa 

arrêté du 23 février 2007 

10/05/00 Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances où 

es préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour a 

rotection de l'environnement soumises à autorisation 

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions] 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation. 

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

nstallations classées pour la protection de l'environnement. 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements] 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des     risques d'explosion. 
  

CHAPITRE 1.7 Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 

code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 

sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le présent arrêté ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 Gestion de l’établissement 

CHAPITRE 2.1 Exploitation des installations 

Article 2.1.4, Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

2.1,1,1. Politique de prévention des accidents majeurs (PPAM) 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. L'exploitant définit les objectifs, 
les orientations et les moyens pour l'application de cette politique. Les moyens sont proportionnés aux 
risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude des dangers. L'exploitant assure la formation du 
personnel de l'établissement sur la PPAM. 

2.1.1.2. Système de Gestion de la sécurité (SGS) 

L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité (SGS) applicable 
à toutes les installations susceptibles de générer des accidents majeurs. Le SGS est conforme aux 

dispositions de l'arrêté du 10 mai 2000 modifié. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestion de la sécurité. Il veille à son bon 

fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion 

du retour d'expérience. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées une note synthétique 
présentant les résultats des revues de direction réalisées conformément à l'arrêté du 10 mai 2000 
modifié. 

Article 2.1.2. Règles générales d'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant 
et spécialement formée aux risques présentés par les produits stockés et aux questions de sécurité. 

Toute personne présente sur le site et susceptible d'accéder aux stockages, de contrevenir 
volontairement ou involontairement aux dispositions fixées par les arrêtés en vigueur ou d'accentuer 

les risques présentés par les installations est informé des dangers présentés par les produits et des 
consignes de sécurité à respecter. 

Les installations (quais, stockages, ensemble des équipements nécessaires à la manutention, allées 
de circulation notamment) sont entretenues et nettoyées régulièrement. 

Les véhicules qui ne sont pas en cours de chargement ou de déchargement sont stationnés à une 

distance d'au moins 10 mètres des stockages. Ils peuvent être stationnés à une distance inférieure 
s'ils le sont dans un local réservé à cet effet dont les murs sont REI 120.



Article 2.1.3. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 

état de propreté (peinture, .…). 

Article 2.1.4. Documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 
les études et dossiers soumis à l'inspection des installations classées ou demandés par elle, 

les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté et dans les arrêtés ministériels applicables à l'installation. Ces documents peuvent 

être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 
toute la vie de l'installation à l'exception des pièces mentionnées au dernier alinéa pour lesquelles la 
période est de 5 années. 

CHAPITRE 2.2 Danger ou nuisances non prévenues 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du prèsent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.3 Incidents ou accidents 

Article 2.3.1. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rappoït d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 

l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 

pour en pallier les effets à moyen ou iong terme. 

Ce rapport est transmis sous 45 jours à l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 2.4 Récapitulatif des documents à transmettre 
L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
43.1 Contrôles des eaux pluviales [Tous les semestres 
6.2.3 iveaux sonores [ous les 5 ans 

Aricles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.4.2 Etude de dangers 2015 / en cas de modification importante 

1.4.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 6 mois avant la date de cessation d'activité 

21.12 Note synthétique annuelle [ous les ans 

7AA Recensement des substances dangereuses Avant le 31 décembre 2014 puis tous les 3 
ans 

7.1.3 Information préventive Cf art. 1.4.2 
          
  

ui



TITRE 3 Prévention de la pollution atmosphérique 

Article 3.1.1. Pollutions 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 

odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.3. Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

« les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

doivent être prévues en cas de besoin, 

-__les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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TITRE 4 Protection des ressources en eau et des milieux aquatiques 

CHAPITRE 4.1 Prélèvements et consommation d’eau 

Le site est alimenté en eau potable à partir du réseau public pour les besoins sanitaires. Aucun usage 

industriel de l'eau, hormis à des fins d'extinction incendie, n'est autorisé. Les volumes prélevés sont 

comptabilisés. 

Les installations ne sont pas susceptibles, du fait de leur conception ou de leur réalisation, de 

permettre la pollution du réseau public à l'occasion d'un phénomène de retour d'eau. Un ou plusieurs 

réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux de l'installation du réseaux d'adduction 

d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1. Plans des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 

jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
+ _ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, limplantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 

* les secteurs collectés et les réseaux associés, 

+ les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 
+ les ouvrages de rétention des eaux et d'épuration interne avec leur capacité, leur point de contrôle 

et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.2. Entretien surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 

et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 4.3 Rejet des effluents liquides 

Article 4.3.1. Eaux sanitaires et eaux pluviales 

Les eaux sanitaires et les eaux de pluies sont collectées dans des réseaux séparatifs. 

En l'absence de réseau public de collecte des eaux usées, ces eaux sont collectées en fosses 

étanches et pompées périodiquement par une entreprise de vidange pour être envoyées en station 
d'épuration, ou traitées par un ouvrage d'épuration autonome répondant aux normes sanitaires en 

vigueur. 

Les eaux pluviales collectées respectent les valeurs limites suivantes au point de rejet au milieu 

naturel : 
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- pH compris entre 5,5 et 8,5 
- DCO inférieure ou égale à 125 mg/l 
- DRO%ë inférieure à 30 mg/l 
- MES inférieures à 35 mg 
- azote inférieur à 30 mg/l (en N) 

- Phosphore inférieur à 2 mg/i (en P) 

- hydrocarbures totaux inférieurs à 10 mg/l 

Les eaux pluviales font l'objet d'un contrôle semestriel de ces paramètres. 

Article 4.3.2. Eaux susceptibles d’être polluées 

Les eaux polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être 
évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées pour les eaux pluviales par le présent 
arrêté. 
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TITRE 5 Déchets 

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion 

Article 5.1.1. Limitation de la production et gestion des déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 

limiter la production. 

L'exploitant organise la gestion des déchets en respectant la hiérarchie des modes de traitement 

définie au 2° de l'article L.541-1 du code de l'environnement. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 

de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont 

valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou 

de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-16 du code 

de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 

d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches 

et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou 

tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 

relatifs à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination R. 543-129 à R. 543- 

135 du code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543- 

129 à R. 543-135 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 

exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 

travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 

d'installations d'élimination). 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 

des articles R. 543-196 à R. 543-201 du code de l'environnement. 

Article 5.1.3. Engrais 1331-1 (à l'exception de ceux dans lesquels la teneur en azote 

due au nitrate d'ammonium est de 15,75% en poids ou moins) et 1331-Il non 

conformes, 

Si l'exploitant s'aperçoit que des engrais réputés conformes sont en réalité non conformes, il prévient 
aussitôt l'inspection des installations classées. 

Ces engrais non conformes sont stockés à une distance de 10 mètres de toute matière interdite ou 

incompatible listée au chapitre 7.3 du présent arrêté en attente de leur neutralisation. 

L'exploitant met en place un programme d'inertage ou de recyclage permettant de faire disparaître le 

risque de détonation de ces engrais non conformes au plus vite. 

L'exploitant organise la surveillance en continu de ces engrais non conformes pendant toute la 
période ou ils sont présents sur le site. 

Toutes les mesures prévues et prises sont consignées par écrit. 
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Une procédure est élaborée afin de gérer une telle situation. Elle est tenue à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Article 5.1.4, Conception et exploitation des installations internes de transit des 

déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 

d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 

répondent aux dispositions de l'article 7.5.2. 

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

intérêts visées à l’article L. 514-1 du code de l'environnement. !! s'assure que les installations visés à 

l'article L. 511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement 

autorisées à cet effet. II veille à la tenue des registres et à l'émission des bordereaux prévus par les 

articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l'environnement. 

Article 5.1.6. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte 

de l'établissement est interdite. 

Article 5.1.7. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 

établi en application des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l'environnement et de l'arrêté du 

29 juillet 2005 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles relatifs au 

transport par route au négoce et au courtage de déchets R. 541-49 à R. 541-61 du code de 

l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 

44 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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TITRE 6 Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

CHAPITRE 6.1 Dispositions générales 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que 

les règles techniques annexées à la circulaire du 28 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 

de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R. 

571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement. 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 

…) génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 

ou au signalement d'incidents graves où d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 Niveaux acoustiques 

Article 6.2.1. Valeurs limites 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones où celle-ci est réglementée, 

conformément à l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour ldEmergence admissible pour la période 

es zones à émergence réglementéepériode allant de 7h à 22h, saufallant de 22h à 7h, ainsi que les 

incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés Kimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
Égal à 45 dB(A) PdB (A) fidBeA) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) B dB(A)         
  

Les niveaux de bruit en limites de propriété de l'établissement ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la 

période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée 

est supérieur à cette limite. 
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Article 6.2.2. Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 

des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 

que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 

techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

Article 6.2.3. Contrôle périodique 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée en zone à émergence réglementée et en limite de 

propriété tous les 5 ans par un organisme où une personne qualifié. 
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TITRE 7 Prévention des risques technologiques 

CHAPITRE 7.1 Caractérisation des risques 

Article 7.1.1, Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

Fétablissement 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 

présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des 

phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur sont constamment tenus à jour. 

Le résultat de ce recensement est effectué avant le 31 décembre 2014 puis actualisé dans la base de 

données électronique spécifique avant le 15 janvier 2015, puis tous les 3 ans, pour un recensement 

au 31 décembre de l'année concernée et une actualisation de la base de données électronique au 15 

janvier de l'année suivante. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de 

secours. 

Article 7.1.2. Zonages internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances où préparations dangereuses 

stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 

permanente où semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 

tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en 

tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de 

secours. 

Article 7.1.3. Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident 

majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs 

sont susceptibles d’affecter les dites installations 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède 

de la sorte lors de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jours relatives à la 

définition des périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.2 infrastructures et installations 

Article 7.2.1. Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 

portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 

que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
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Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter 

d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 

l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Articie 7.2.2. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. Une clôture 

d'une hauteur minimale de 2 mètres interdit l'accès aux zones de stockage des engrais. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence par un système de télésurveillance disponible 24h/24, 7j/ 

7 avec report d'alarme en salle de contrôle et vers une société de surveillance en dehors des périodes 

d'exploitation. 

Article 7.2,3. Bâtiments et locaux 

7.2.3,1 Stockage d'engrais solides à base de nitrate d'ammonium 

Les magasins de stockage abritant des engrais solides à base de nitrate d'ammonium sont construits 

en matériaux de classe Aî (murs extérieurs et aménagements intérieurs). 

Les engrais 1331-11 ne sont pas au contact de cloisons ou de façades en bois. 

Les parois des cases, fixes ou mobiles, sont El 120 minimum. 

Les portes et fermetures dont le mur correspondant est en contact avec des produits 1332 en quantité 

supérieure ou égale à 1 tonne ou des engrais et portes et fermetures dont le mur est mitoyen à une 

autre zone du bâtiment stockant des matières combustibles sont El 120 minimum. 

Le sol des stockages et magasins de stockage ne présente pas de cavités (puisards, fentes, rigoles 

par exemple). 

Les sols des stockages sont en béton où équivalent et présentent un caractère incombustible (Ari) 

sans potentiel de contamination. Tout revêtement notamment d'asphalte ou d'enrobé ou contenant du 

bitume est interdit au niveau des stockages et magasins de stockage. 

7.2.3.2 Stockage de produits alimentaires 

Le bâtiment 3 est exclusivement réservé au stockage de produits alimentaires. 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes : 
+ les parois extérieures des bâtiments sont construites en matériaux A2 s1 dO; 

+ l'ensemble de la structure est a minima R 30 ; 

+ le système de couverture de toiture satisfait la classe et l'indice Broor {t3) ; 

«les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 

enflammées ; 

Caractéristiques de l'installation photovoltaïque 

L'installation photovoltaïque installée sur le toit de l’entrepôt se compose de : 

- 5400 m° de panneaux sur les 12000 m° que fait la toiture du bâtiment 3, 

- les panneaux sont posés sur des supports classés A251d0 (rails posés sur bacs acier) ; 
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- 23 boites de jonction permettant le branchement en parallèle des unités. Elles jouent le rôle de 

concentrateur et sont équipées d'un sectionneur général, conformément au guide UTE — C15712. 

- 5 onduleurs d'une puissance respective de 275 KW, 220 KW, 275 kW et 2 fois 10 kW. Ces onduleurs 

assurent l'interface entre les boites de jonction et le TGBT (Tableau Générai Basse Tension). Ils 

permettent de transformer le courant continu en courant alternatif triphasé et sont placés dans des 

locaux extérieurs au bâtiment B3. 

- 4 TGBT (Tableau Général Basse Tension). I! permet une répartition équilibrée des onduieurs 

monophasés sur le réseau électrique triphasé. 

- 4 coffret de comptage abritant un appareil de sectionnement à coupure visible (ASCV) et un appareil 

général de commande et de protection (AGCP). Ce dispositif permet l'injection de l'énergie 

étectrique dans le réseau EDF. 

La structure de la toiture doit être suffisamment dimensionnée pour supporter le poids des 

équipements installés et les interventions qui découlent de leur exploitation. 

Un plan est à disposition pour permettre de localiser avec exactitude les organes constitutifs de 

l'installation et les dispositifs d’arrêt d'urgence. 

Équipements de protection 
L'exploitant doit mettre à disposition du personnel les équipements suivants : perche à corps, gants 

isolants. 

Mise en sécurité 
Toutes les dispositions sont prises pour éviter aux intervenants des services de secours tout risque de 

choc électrique au contact d'un conducteur actif de courant continu sous tension. Dans cet objectif, 

les dispositions suivantes doivent être mises en place : 

Onduleurs : 

Chaque onduleur comporte un contrôleur d'isolement permettant de prévenir un défaut éventuel 

d'isolement. 

Le poste de livraison (cellule Haute Tension) est équipé d'un système de découplage automatique 

asservi au bouton d'arrêt d'urgence du Tableau Général Basse Tension (TGBT). 

Les 3 locaux techniques onduleurs sont clos, largement ventilés, situés à 1 mètre du bâtiment 3 et 

isolés de celui-ci par un mur REI 120 et des portes El 30. 

Câbles : 

Les câbles liés à la centrale photovoltaïque ne pénètrent pas dans l'enceinte du bâtiment. 

Les câbles DC cheminent en extérieur (avec protection mécanique si accessible) et pénètrent 

directement dans chaque onduleur du bâtiment ; ils sont de catégorie C1, résistants au feu et non 

propagateurs de flamme. 

Les chemins de câbles sont situés en façade. 

Les chemins de câbles sont identifiés et signalés sur l’ensemble de leur parcours. Chaque chemin est 

jointif avec le câble de masse, supprimant les risques d'occurrence de différence de potentiel par la 

mise à la terre des deux pôles. 

Panneaux : 

Un cheminement d'au moins 50 cm de large est laissé libre autour du ou des champs photovoltaïques 

installés en toiture afin d'accéder à toutes les installations techniques du toit. 

Un espace (de l'ordre de 10 cm) est gardé entre le support et le dessous du panneau. 

Signalisation 
Le pictogramme dédié au risque photovoltaïque est apposé : 

- à l'extérieur du bâtiment à l'accès des secours, 
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- aux accès aux volumes et locaux abritant les équipements techniques relatifs à l'énergie 
photovoltaïque, 

- sur les câbles DC tous les 3 mètres. 

7.2,3.3 Désenfumage 

Les bâtiments 1 et 3 sont équipés de dispositifs de désenfumage. 

Le bâtiment 1 est équipé en partie haute (tiers supérieur et au-dessus des flots ou des tas) de 
dispositifs d'évacuation naturelle des fumées (DENFC) à hauteur de 2% de la surface au sol. Ces 
dispositifs sont convenablement agencés de manière à éviter la rentrée intempestive de matières 
combustibles ou autres, incompatibles avec les engrais. 

Le taux de désenfumage est fixé à un minimum de 1% pour le bâtiment 3. 

Une maintenance adaptée est assurée sur les DENFC afin que ces derniers soient constamment 
opérationnels. 

Le type de maintenance et la fréquence associée sont consignés par écrit, ainsi que les dates 
auxquelles ces opérations ont été réalisées et doivent l'être. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande automatique et 
manuelle. 

Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment. L'action 

d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la 
zone de désenfumage. 

La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de chaque 
bâtiment. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des 
zones de stockage et installées conformément à la norme NF S 61-932 (version de décembre 2008). 

Des amenées d'air frais d'une surface minimale égale à celle réglementairement exigée pour les 
dispositifs de désenfumage sont disponibles dans les deux tiers inférieurs du bâtiment. Les ouvrants 
(portes, fenêtres par exemple) placés dans les deux tiers inférieurs des murs peuvent être considérés 
comme des amenées d'air. 

Les plaques thermofusibles, présentant des caractéristiques techniques adaptées aux stockages 
d'engrais (température de fusion inférieure à 170 °C, plaques non gouttantes) et dûment justifiées, 
sont tolérées pour les bâtiments 1 et 2. Elles ne sont néanmoins pas prises en compte pour le calcul 
des surfaces utiles des DENFC. 

Pour le stockages couvert de 2 600 tonnes d'engrais conditionnés et pour le bâtiment 2, l'exploitant 
démontre que l'évacuation des fumées, des gaz de combustion et de la chaleur dégagés en cas 
d'incendie peut se faire naturellement à l'air libre en dehors du stockage. Si cette démonstration n'est 
pas apportée, les stockages couverts sont conformes aux dispositions précédentes du présent article. 

7.2.3.4 Détection automatique 

Les bâtiments de stockage d'engrais et les stockages couverts d'engrais sont équipés de systèmes 
spécifiques permettant une détection efficace des phénomènes, la plus précoce possible et adaptée 
au type de risque encouru (décomposition, incendie par exemple). 

Le type, le nombre et l'implantation des détecteurs sont déterminés en fonction de la nature des 

engrais entreposés. 
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L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du système retenu pour ces dispositifs de 

détection ainsi que de son dimensionnement. 

Le système de détection avec transmission de l'alarme à l'exploitant est obligatoire et fonctionne en 

permanence. 

La transmission de l'alarme se fait y compris hors des heures d'exploitation afin notamment d'alerter 

les services d'incendie et de secours et de leur permettre l'accès. 

Ces systèmes sont maintenus en bon état de fonctionnement. Ils sont conformes aux référentiels en 

vigueur et vérifiés aussi régulièrement que nécessaire, tel que préconisé par le constructeur et a 

minima tous les trimestres. 

L'exploitant établit des consignes de maintenance et organise à une fréquence adaptée des 

vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Les dispositions de cet article ne s'appliquent pas aux stockages à l'air libre ou aux stockages 

couverts existants possédant au moins deux faces ouvertes en permanence sur l'extérieur. 

Article 7.2.4, Installations électriques — mise à la terre 

Dans les locaux de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendies, en particulier dans les 

bâtiments et zones aménagées abritant des engrais et des produits alimentaires, les installations 

électriques, y compris les canalisations, doivent être conformes aux prescriptions de l'article 422 de la 

norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque d'incendie. 

Tous les appareils comportant des masses électriques, les équipements métalliques (réservoirs, 

cuves, canalisations) ainsi que les charpentes métalliques sont mis à la terre conformément aux 

référentiels en vigueur. 

Les installations sont protégées efficacement contre les risques liés aux effets des décharges 

électriques, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les bâtiments et zones de stockage sont protégé contre les risques liés aux effets de l'électricité 

statique, des courants vagabonds et de la foudre. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 

disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 

d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d'être à l’origine d'explosions notamment 

lorsqu'ils ont été identifiés dans l'étude de dangers, doivent au minimum : 

+ appartenir aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils I! telles que définies dans le 

décret n°96-1010 du 19 novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés 

à être utilisés en atmosphère explosible; 

+ où disposer d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes 

“protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et 

posséder une température de surface au plus égale au minimum : des 2/3 de la température 

d'inflammation en nuage, et de la température d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 

75°C. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un rapport annuel. Ce 

rapport est constitué des pièces suivantes : 
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+ Favis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de 

l'électricité statique et des courants vagabonds ; 

+ l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé 

aux dispositions du présent arrêté ; 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doit être tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Les bâtiments et zones aménagées ne doivent pas disposer de relais, d'antenne d'émission ou de 

réception collective sous ses toits, excepté si une étude technique justifie que les équipements mis en 

place ne sont pas source d'amorçage d'incendie ou de risque d'explosion de poussières. Les 

conclusions de cette étude doivent être prises en compte dans l'étude préalable relative à la protection 

contre la foudre. 

Un interrupteur général clairement signalé, permettant de couper l'alimentation électrique pour tout le 

bâtiment, est installé à proximité d'au moins une issue. Il est situé préférentiellement à l'extérieur du 

bâtiment et en tout état de cause dans une zone accessible en cas de sinistre au niveau du stockage 

afin de permettre sa mise en œuvre quelles que soient les circonstances y compris par du personnel 

ne bénéficiant pas d'une habilitation électrique. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont à moins de 10 m d'un magasin de stockage 

où d'un stockage couvert, sont situés dans des locaux clos largement ventilés. lis disposent de murs 

et de portes coupe-feu respectivement de degré REI 120 et El 120. Il en est de même des locaux 

onduleurs. 

Les commandes de coupure d'urgence du courant continu de la centrale photovoltaïque sont 

regroupées en un seul point facilement accessible aux services de secours et clairement identifié. Il en 

est de même de l'organe de coupure du courant alternatif. Un plan permettant d'identifier 

l'emplacement de ces dispositifs est apposé sur les locaux onduleurs et transformateurs. 

Article 7.2.5. Zones susceptibles d'êtres à l'origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des 

zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion 

est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et / ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 

équipotentielles. 

Article 7.2.6. Protection contre la foudre 

Pour les installations du site soumises à autorisation, une analyse du risque foudre (ARF) est réalisée, 

par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être 

assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305- 

2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. Cette analyse est 

systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le 

dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du code de l'environnement et à 

chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des 

répercussions sur les données d'entrées de l'ARF, 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un 

organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de 
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protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de ieur vérification et de leur 

maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si 

besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude 

technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux 

normes françaises ou toute norme équivalente en vigueur dans un état membre de l'union 

européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisés, 

par un organisme compétent et répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, 

distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification 

complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 

vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un 

mois, par un organisme compétent. Si l'une des vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise 

en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du 

risque foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les 

rapports de vérifications. 

Les paratonnerres à source radioactive présents dans l'établissement sont interdits et remis, le cas 

échéant, à la filière de traitement des déchets radioactifs. 

Article 7.2.7. Séismes 

Les installations présentant un risque important pour les intérêts visés à Particle L. 511-1du code de 

l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies 

par l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.3 Gestion des opérations portant sur des substances pouvant 

présenter des dangers 

Article 7.3.1. Stockage d'engrais solides à base de nitrate d'ammonium 

Les mesures de prévention permettant de limiter la probabilité d'occurrence d'un incendie, d'une 

décomposition ou d'une détonation sont adaptées à l'installation et à la nature des engrais stockés. 

Les stockages sont protégés contre les points chauds et éloignés de toute zone d'échauffement 

potentiel. 
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7.3.1.1. Matières interdites et incompatibles 

Les stockages ne contiennent aucun entreposage de matières combustibles ou incompatibles. 

Sont notamment interdits à l'intérieur du magasin de stockage et du stockage couvert ainsi qu'à moins 

de 10 mètres de tout stockage d'engrais : 

- les matières combustibles (bois, palettes, carton, sciure, carburant, huile, pneus, emballages, foin, 

paille par exemple) ; 

- les produits organiques destinés à l'alimentation humaine où animale ; 

- les semences ; 

- le nitrate d'ammonium technique ; 

- tes produits agropharmaceutiques ; 

- les bouteilles de gaz comprimé ; 

- tes matières incompatibles telles que les amas de corps réducteurs (métaux divisés ou facilement 

oxydables), les produits susceptibles de jouer le rôle d'accélérateurs de décomposition (sels de 

métaux), les chlorates, les chlorures, les acides, les hypochlorites, la chaux vive par exemple. 

Cependant, dans le cas des engrais conditionnés, sont tolérés leurs emballages et supports de 

transport (palettes) à l'exclusion de tout stock de réserve. 

Le chlorure de potassium, le sulfate d'ammonium et le chlorure de sodium peuvent être stockés à 

l'intérieur des magasins de stockage. Dans ce cas, toutes les mesures et précautions sont prises pour 

éviter des mélanges accidentels de ces produits avec les engrais, notamment en cas d'incendie ou de 

présence d'une phase fondue. 

Ces produits sont stockés séparés a minima par une case des engrais 1331-1l où par un espace 

minimal de 5 mètres et un mur (ou une paroi) dimensionné pour éviter toute mise en contact 

accidentelle de ces produits avec les engrais 1331-11. 

L'urée solide granulée peut être stockée à l'intérieur des magasins de stockage. Elle est 

systématiquement séparée physiquement des engrais 1331-Il et elle n'est pas stockée dans la même 

case. Toutes les mesures et précautions sont prises pour éviter des mélanges accidentels de l'urée 

solide granulée avec les engrais, notamment en cas d'incendie où de présence d'une phase fondue. 

Une distance libre minimale d'un mètre au-dessus du tas d'urée est conservée entre le haut du tas 

d'urée et le haut des parois de séparation des cases. Le stockage d'urée est également réalisé en 

retrait d'une distance minimale d'un mètre par rapport à l'avant des parois. 

Le chlorure de potassium, le sulfate d'ammonium, le chlorure de sodium et l'urée solide ne sont pas 

stockés dans une case mitoyenne des produits 1332 en quantité supérieure ou égale à 1 tonne. 

En l'absence complète d'engrais et après nettoyage complet du bâtiment 1, des produits organiques 

peuvent y être stockés. 

Dans ce cas, avant tout nouvel entreposage d'engrais, le nettoyage complet du bâtiment 1 permet 

d'éliminer toute trace de produits précédemment stocké, y compris sur les structures hautes (poutres, 

rambardes...). 

Des précautions sont prises pour qu'aucun déversement de liquides inflammables ou de substances 

combustibles (liquides ou solides accidentellement fondus) ne puisse atteindre les engrais manipulés 

ou stockés sur le site. 

Dans le cas où, malgré ces précautions, des fractions d'engrais seraient accidentellement 

contaminées par des substances combustibles ou incompatibles, les fractions de produits ainsi 

contaminées ne sont pas remises ou laissées avec les engrais sains. 

Elles sont aussitôt inertées et traitées conformément aux dispositions du titre V. 
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7.3.1.2.Conditions de stockage 

Un affichage adéquat est mis en place au niveau de chaque stockage afin de connaître à tout moment 

la nature et la quantité de l'ensemble des produits présents. 

Cet affichage indique notamment la rubrique de la nomenclature des installations classées et la 

catégorie à laquelle appartient l'engrais. 

L'emplacement des cases de stockage d'engrais est repérable de l'extérieur du magasin de stockage 

ou du stockage couvert, chaque mur (ou paroi) de séparation des îlots est figuré par un repère 

clairement identifié, visible sur la paroi extérieure. 

Toutes les dispositions sont prises afin que les engrais ne soient pas soumis aux intempéries (pluie, 

neige par exemple). 

Les conditions de stockage permettent une protection efficace contre tout risque possible de 

contamination et de dégradation des caractéristiques physiques des engrais. 

Une case ne peut recevoir qu'un seul type d'engrais à la fois, sauf si une distance de séparation 

minimale de 5 mètres est respectée. 

Les stockages sont effectués de sorte qu'il n'y ait aucune possibilité de mélange accidentel des 

engrais entre deux cases voisines notamment. 

Cependant, pour les installations existantes, les engrais 1331-1l peuvent être contigus à d'autres 

engrais 1331-11 sans que le mur (ou la paroi) soit E1120 sous réserve que la somme totale des engrais 

stockés dans les cases concernées soit inférieure à 1 250 tonnes. 

ll est interdit de superposer des engrais ayant des dénominations et des étiquetages différents 

(teneurs en éléments fertilisants différentes). 

Les stockages d'engrais conditionnés sont fractionnés en îlots séparés d'une hauteur maximale de 6 

m (au maximum 3 big bags). 

Ces îlots n'excèdent pas 1 250 tonnes pour les engrais 1831-1 et 1331-11 stockés sur palettes, 5 000 

tonnes dans les autres cas. 

Ils sont isolés les uns des autres par de passages libres d'au moins 5 m pour les catégories 1331-H et 

2 m pour les catégories 1331-II!, où par un mur (ou une paroi) REI 120. 

Une distance minimale de 30 centimètres est conservée entre le haut des flots d'engrais conditionnés 

en contact avec la paroi et le haut de la paroi de séparation des cases. Cette distance est matérialisée 

par un repère visuel sur la paroi. 

7.3.1.3. Nettoyage annuel 

Les cases et toutes les zones où sont stockés des engrais en vrac 1331-11 font l'objet d'un nettoyage 

annuel pendant lequel elles sont intégralement vidées. 

7.3.1.4. Ensachage d'engrais et palettisation 

Si un poste d'ensachage et de palettisation est installé dans un bâtiment affecté au stockage 

d'engrais, la zone est séparée des stockages par des murs REI 120 et des portes El 120. Le poste est 

clairement matérialisé et spécialement aménagé. Sont uniquement tolérées dans ce local les matières 

combustibles nécessaires au fonctionnement journalier de ce poste. Elles sont limitées au strict 

nécessaire. 

Cette zone est équipée de moyens de prévention et de protection efficaces et adaptés aux risques 

encourus. 

Les sacs en matière combustible (usagés ou non) utilisés pour l'emballage sont stockés à l'extérieur 

du magasin de stockage et du stockage couvert ou dans le local d'ensachage. 
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7.3.1.5, Appareils mécaniques et de manutention 

Les appareils mécaniques (engins de manutention, bandes transporteuses par exemple) sont 

protégés, exploités et vérifiés régulièrement afin de prévenir les risques d'incendie, de décomposition 

et de contamination des engrais. 

Des dispositifs d'arrêts d'urgence réglementaires sont obligatoires. 

Les appareils mécaniques utilisés pour la manutention d'engrais et de produits alimentaires ne 

présentent aucune zone chaude non protégée susceptible d'entrer en contact avec les produits (pot 

d'échappement par exemple). Ils sont disposés de façon à ne créer aucune possibilité de mélange de 

toute matière combustible avec les engrais. Ils sont maintenus en bon état de fonctionnement. 

Article 7.3.2. Stockage de produits alimentaires 

7.3.2.1. Déchargement des produits générateurs de poussières 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

+ soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m3 (cette 

solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance pour 

les milieux sensibles): 

+ soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires doivent être régulièrement nettoyées. 

7.3.2.2. Nettoyage 

Les bâtiments de stockage et les locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement 

des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les 

appareils et les équipements et toutes les surfaces susceptibles d'en accumuler. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les 

procédures d'exploitation. Les dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'une balayeuse, d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces 

appareils doivent présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et 

l'explosion. 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais où d'air comprimé doit être 

exceptionnel et doit faire l'objet de consignes particulières. 

7.3.2.3. Règles de stockage et surveillance 

L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux d'humidité, 

température, etc.) n'entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz 

inflammables et un auto-échauffement. 

L'exploitant détermine les seuils d'acceptation des produits entrants et les seuils d'intervention pour 

les produits stockés, a minima sur les paramètres température et humidité. Ces éléments sont 

formalisés. 

Par défaut, le taux d'humidité du stock est maintenu en dessous de 15% et la température initiale est 

limitée à 30°C. L'exploitant peut déterminer des seuils différents, par type de produit, sous réserve de 

justification. Il fixe également la fréquence des contrôles à réaliser ou la règle permettant de 

déterminer cette fréquence. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de 

surveillance appropriés et adaptés aux stockages (sondes thermométriques automatiques). En cas de 

dépassement des seuils mentionnés précédemment, le produit est refroidi. 

Les produits sont contrôlés en humidité avant stockage de façon à ce qu'ils ne soient pas stockés au- 

dessus de leur pourcentage maximum d'humidité. 
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Les relevés de température et d'humidité font l'objet d'un enregistrement. 

Les procédures d'intervention de l'exploitant en cas de phénomènes d'auto-échauffement sont 

rédigées et communiquées aux services de secours. 

Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les 

émissions de poussières. Ils sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d’un 

incident de fonctionnement et l'arrêt de l'installation. 

Surveillance de l'installation photovoltaïque du bâtiment 3 
L'installation photovoltaïque est équipée d'un système de surveillance afin que l'exploitant puisse, en 

collaboration avec le producteur d'énergie, contrôler l'installation en permanence, repérer et lever le 

plus rapidement possible toute anomalie de fonctionnement. 

Des consignes spécifiques doivent être établies pour toute intervention sur les panneaux 

photovoltaïques et équipements afférents, en particulier au niveau des toitures, en cas de : 

- disconnexion du réseau EDF : gestion de la production électrique du site qui ne peut plus être 

transférée sur le réseau EDF, 

- perte de liaison entre les cellules photovoltaïques en toiture et les boites de jonction (ou le local 

technique), les cellules photovoltaïques continuant de produire de l'électricité en présence de soleil, 

- déclenchement de tout autre mode dégradé. 

Article 7.3.3. Dispositions communes aux stockages d'engrais et de produits 

alimentaires 

7.3.3.1. Bandes transporteuses 

Les bandes transporteuses mobiles susceptibles d'être utilisées sur le site (sauterelle) sont en 

matériau difficilement propagateur de la flamme selon les référentiels en vigueur. 

Elles sont équipées, a minima, de contrôleurs de surintensité des moteurs. 

7.3.3.2. Engins 

Les engins de manutention sont totalement nettoyés avant et après entretien ou réparation et rangés 

après chaque séance de travail à l'extérieur des bâtiments de stockage et à une distance d'au moins 

10 mètres de tout stockage. Ils peuvent être stationnés à une distance inférieure s'ils le sont dans un 

local réservé à cet effet dont les murs sont REI 120. Toute opération de maintenance, d'entretien ou 

de réparation est effectuée à l'extérieur des bâtiments de stockage, du stockage couvert et éloignée 

d'au moins 10 mètres des stockages à l'air libre. 

Article 7.3.4. Consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité et des procédures 

d'exploitation précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté et des arrêtés 

ministériels en vigueur sont établies et tenues à jour. 

Ces documents ainsi que les enregistrements les accompagnant ou les registres de suivi sont mis à 

disposition du personnel concerné et de l'inspection des installations classées. 

Les consignes de sécurités sont affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Les consignes de sécurité doivent notamment indiquer : 

-— l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brülage à l'air libre ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des stockages ; 

- l'obligation du " permis d'intervention " ou " permis de feu"; 
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_ les modalités d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

chauffage, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les précautions à prendre en cas de non-conformité constatée ou suspectée et les modalités 

d'inertage des engrais ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

les modalités d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, 

Les procédures d'exploitation sont des documents écrits qui indiquent notamment : 

- les modalités de gestion des stocks, de suivi de l'état des stocks et de conservation des engrais et 

des produits alimentaires : 

- les modalités des contrôles à réaliser à la réception des engrais et des produits alimentaires 

{contrôles visuels, contrôle de la température, de l'humidité...) 

- la liste détaillée des contrôles et opérations à effectuer lors des différentes phases de l'exploitation 

{reprise d'activité, arrêt, fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, entretien, travaux de 

modification, remise en service en cas d'incident grave ou d'accident par exemple), ainsi que les 

modalités de leur réalisation ; 

- les modalités d'entretien et de nettoyage des installations ; 

_ les modalités d'entretien, de vérification et de mise en œuvre des dispositifs de lutte contre un 

sinistre (matériel de lutte contre les incendies, dispositifs d'évacuation des fumées, rétention, 

exutoire par exempie) ; 

- les modalités de gestion des déchets, des engrais et des produits 1332 mentionnés aux articles 14 

à 16 de l'arrêté ministériel du 13 avril 2010 ; 

_ les modalités d'action en cas de situation d'urgence, d'incident grave, d'accident ou de sinistre, 

- les modalités de coupure des fluides. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité (SGS) défini 

au 2.1.1.2. Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et 

les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors 

d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien de 

façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé 

est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

7.3.4.1, Traçabilité des opérations 

L'exploitant tient à jour un état des engrais stockés et des flux 

Cet état, tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, permet de fournir sur sa 

demande pour un produit présent à un moment donné : 

- immédiatement les caractéristiques des engrais stockés sur le site (fournisseur, type d'engrais), les 

dates d'arrivée, les quantités présentes et leur emplacement précis sur le site ; 

- sous vingt-quatre heures, le(s) fabricant(s) des engrais stockés sur le site, la liste des clients, leurs 

coordonnées et les quantités livrées ; 

- sous quarante-huit heures ouvrables, les coordonnées des transporteurs. 

L'exploitant tient à jour un état des opérations réalisées au niveau des installations (bâchage, 

nettoyage notamment) ainsi qu'un enregistrement des incidents survenus. 

Les informations concernant le type d'engrais, les quantités présentes sur le site et leur emplacement 

précis sont tenues en permanence à la disposition des services d'incendie et de secours, même en 
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cas de situation dégradée (accident, absence d'alimentation électrique par exemple) et sont 

facilement accessibles. 

7.3.4.2. Contrôles et analyses 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, 

de prélèvements, mesures et analyses portant notamment sur les produits stockés selon des 

méthodes appropriées, 

Les contrôles non inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme tiers agréé que 
l'exploitant a choisi à cet effet ou soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées s'il 

n'est pas agréé. Les résultats des mesures sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des 

installations classées. 

Les contrôles inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme choisi par l'inspection 
des installations classées. Lors de ces contrôles, deux échantillons supplémentaires sont prélevés : 
un est remis à l'exploitant et l'autre est conservé par la personne ou l'organisme ayant réalisé le 
prélèvement pour éventuelles analyses ultérieures. 

Article 7.3.5. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions visées ci-dessous. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 

chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et 

éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent 
être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le 
« permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Article 7.3.6. Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones 
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

Article 7.3.7. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
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- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à 

leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et 

à l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités 

de réaction face au danger. 

CHAPITRE 7.4 Mesures de maîtrise des risques 

Article 7.4.1. Liste des mesures de maîtrise des risques 

L'exploitant formalise une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de 

dangers et des opérations de maintenance qu'il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de 

Gestion de la Sécurité défini au 2.1.1.2. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations 

classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 

Pour les phénomènes dangereux susceptibles d'avoir des effets hors de l'établissement, l'ensemble 

des mesures de maîtrise des risques, techniques et organisationnelles, prescrites ou figurant dans les 

études de dangers visées dans le présent arrêté, ont une cinétique de mise en œuvre en adéquation 

avec celle des évènements à maîtriser, sont efficaces, testées et maintenues de façon à garantir la 

pérennité de leur action. 

L'exploitant met à disposition de l'inspection des installations classées l'ensemble des documents 

permettant de justifier du respect des critères détaillés dans le paragraphe précédent, notamment : 

- les programmes d'essais périodiques de ces mesures de maîtrise des risques ; 
- les résultats de ces programmes ; 

- les actions de maintenance préventives où correctives réalisées sur ces mesures de maîtrise des 

risques. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 

dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

Article 7.4.2. Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maîtrise des 

risques 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées 

par l'exploitant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes 

mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
+ être signalées et enregistrées, 
+ être hiérarchisées et analysées, 

+ et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques 

ou organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces 

différentes étapes sont consignées. 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la 

période écoulée. Sont transmis à l'inspection des installations classées avant le 1* du mois de 

décembre de chaque année : 
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- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues, 

la description des retours d'expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques dont la 

connaissance ou le rappel est utile pour l'exercice d'activités comparables. 

CHAPITRE 7.5 Prévention des pollutions accidentelles 

Article 7.5.1. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûüts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 

et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 

lisible. 

Article 7.5.2. Rétentions 

Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 

est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 

et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 

dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 

d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 

récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 

sommet du réservoir, 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment 

les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme 

des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
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Article 7.5,3. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à une rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 

toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance 

aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit 

d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce 

réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 7.5.4. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés 

en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions 

du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 

cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.5.5. Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 

ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7,5.6. Transports — chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 

stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 

chargement ou de déchargement. 

L'exploitant matérialise au sol les zones prévues pour le stationnement des véhicules afin d'effectuer 

le chargement et le déchargement des engrais solides à base de nitrate d'ammonium vrac et 

conditionnés : deux emplacements à l'ouest du bâtiment 1. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 

sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Article 7.5.7. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. 
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CHAPITRE 7.6 Moyens d'intervention en cas d’accidents et organisation des 

secours 

Article 7.6.1. Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude des dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un Plan Etablissement Répertorié établi 

par l'exploitant. 

Article 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit fixer 

les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un 

registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 

l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.3. Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Article 7.6.4. Protections individuelles du personnel d'intervention 

Des masques où appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont 

mis à disposition de toute personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est 

disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la 

direction des vents. 

Article 7.6.5. Ressources en eau et mousse 

7.6.5.1 Moyens de lutte contre un sinistre 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

référentiels en vigueur, notamment : 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie définis à l'article 7.6.5.1.1 du présent arrêté ; 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des bâtiments et du stockage couvert, dans les lieux présentant 

des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 

stockés ; 

- d'un dispositif d'alerte (alarme sonore, télésurveillance par exemple) déclenché par le système de 

détection défini à l'article 7.2.3.4 du présent arrêté. Ce dispositif doit permettre une action 24 heures 

sur 24 et 7 jours sur 7 ; 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque zone présentant un risque différent. 

À proximité des aires de chargement et de déchargement extérieures aux stockages, des aires de 

stationnement des engins de manutention, l'exploitant dispose : 

+ d'au moins un extincteur sur roue de grande capacité (50 kg) ; 

* de pelles et de réserves de sable meuble et sec de 100 litres minimum. 
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7.6.5.1.1 Appareils d'incendie et débit d'euu 

L'exploitant s'assure que le site dispose d'un débit d'eau suffisant, régulier et disponible à tout moment 

afin de combattre efficacement un sinistre. 

Ilest en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective du débit d'eau. 

Ce débit est défini de sorte à lutter contre un sinistre survenant dans la case ou dans l'ilot de plus 
grande contenance ou ayant les conséquences les plus pénalisantes. Le débit est fourni par le réseau 
et les réserves d'eau. 

L'exploitant dispose à cet effet d'un ou plusieurs appareils d'incendie {prises d'eau, bouches, poteaux 

par exemple) d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte que d'une part tout point de la limite 

du stockage se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil, et que d'autre part tout point de la limite 

du stockage se trouve à moins de 200 mètres d'un ou plusieurs appareils permettant de fournir un 

débit minimal de 60 m°/h pendant une durée d'au moins deux heures. 

Le réseau d'alimentation en eau est maillé afin de permettre une égale répartition des débits. 

A défaut de réseau maillé, des dispositifs compensatoires (type réserves) sont en mesure de fournir 
les débits définis au présent article en tout point de l'instailation. 

La réserve d'eau incendie de 3 000 mètres cubes destinée à l'extinction est équipée d'un dispositif 

permettant de connaître le voiume disponible. Elle est aménagée pour permettre son utilisation par les 

services d'incendie et de secours et est facilement accessible pour leurs véhicules. Elle est située à 

une distance de 200 mètres au plus des stockages. 

La réserve d'eau est équipée d'un système d'alimentation permettant de maintenir le niveau d'eau. 

Le réseau d'eau fournit le débit nécessaire pour alimenter des bouches et poteaux d'incendie en 

nombre défini en fonction du danger, à raison d'un débit minimum de 120 m°/h pendant au moins deux 

heures. 

7.6.5.1.2 Recensement ef entretien des matériels 

Tous les matériels concourant à la lutte contre un sinistre sont maintenus en bon état et vérifiés au 
moins une fois par an. 

lis sont utilisables en période de gel. 

Toutes les opérations concernant ces matériels (liste exhaustive des matériels, date de la dernière 
vérification, état de fonctionnement du matériel, mesures prises ou prévues en cas de 

dysfonctionnement recensé lors de la vérification, dates prévues pour les mises en conformité, liste 
des personnes formées à l'utilisation des matériels par exemple) sont consignées sur un registre. 

Le personnel est formé à l'utilisation de ces matériels. 

Le plan des moyens de lutte contre un sinistre est tenu à jour et mis à la disposition des services 
d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

7.6.5.1.3, Capacités de rétention et isolement du réseau de collecte 

L'installation est équipée de systèmes appropriés de récupération des écoulements d'engrais 
(entraînement par les eaux de pluie, nettoyage des magasins de stockage, extinction en cas 
d'accident par exemple), visant à prévenir les risques de pollution pour les milieux environnants. 

Le volume des capacités de rétention est proportionné en fonction du risque et des besoins en eau 

définis à l'article précédent. 

L'exploitant est notamment à même de justifier que ces capacités ont été correctement déterminées et 
mises en œuvre. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés peut être contrôlée à tout moment. 
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Des dispositifs facilement accessibles et manœuvrables permettant l'obturation des réseaux 

d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés afin de maintenir sur le site les eaux 

d'extinction d'un sinistre. Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs. 

Les eaux recueillies ne peuvent être rejetées qu'après démonstration de leur compatibilité avec 

l'environnement. Dans le cas contraire, elles font l'objet de traitements appropriés. 

Article 7.6.6. Consignes générales d'intervention 

7.6.6.1. Système d'alerte 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à 

partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques 

disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la 

compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière 

qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse 

cent mètres. 

Un où plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés 

exclusivement à la gestion de l'alerte. 

Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au P.O.. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, 

indiquant la direction du vent, sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée 

susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

7.6.6.2. Plan d'opération interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P.O.I) sur la base des risques et moyens 

d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarios dans l'étude des dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan 

particulier d'intervention (P.P..) par le préfet. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels 

susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du P.O.. Il prend en outre à l'extérieur de 

l'usine les mesures urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.Ï. et 

au PPI. pour mise en application de l'article 1° du décret 2005-1158 du 13 septembre 2006 et de 

l'article R. 512-29 du code de l'environnement. 

Le PO.I. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers 

envisagés dans l'étude de dangers. Un exemplaire du P.O. doit être disponible en permanence sur 

l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens 

humains et matériels pour garantir : 

- Ja recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.. ; cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens 

d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte de l'actualisation de l'étude des dangers tel que défini au 1.4.2 du présent arrêté, 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec 

les actions citées ci-dessus, 
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- da mise à jour systématique du POI tous les 3 ans. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour les exercices périodiques. 
Le compte rendu d'exercice, accompagné si nécessaire d’un plan d'actions, lui est adressé. 

Ce P.O.. inclut l'entreprise riveraine Air Liquide France Industrie. Si cette entreprise dispose déjà d'un 
P.O.., les deux P.O.. sont rendus cohérents notamment par : 
- la description dans le P.O.I. de l'entreprise riveraine, des mesures à prendre en cas d'accident : 

- l'existence d'un dispositif d'alerte / de communication permettant de déclencher rapidement 
l'alerte chez Air Liquide France Industrie en cas d'activation du PO.I. de IDEA Services vrac ; 

- une information mutuelle lors de la modification d'un des deux P.O.I. ; 

- une communication de IDEA Services vrac auprès d'Air Liquide France Industrie sur les retours 
d'expérience susceptibles d'avoir un impact chez Air Liquide France Industrie. 

Article 7.6.7. Protection des populations 

7.6.7.1. Alerte par sirène 

L'exploitant met en place une ou plusieurs sirènes fixes et les équipements permettant de les 
déclencher. Ces sirènes sont destinées à alerter le voisinage en cas de danger, dans la zone 
d'application du plan particulier d'intervention. Elles peuvent être communes à plusieurs 
établissements SEVESO. 

Le déclenchement de ces sirènes est commandé depuis l'installation industrielle, par l'exploitant à 
partir d'un endroit bien protégé de l'établissement. 

Elles sont secourues par un circuit indépendant et doivent pouvoir continuer à fonctionner même en 
cas de coupure de l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par le 
fournisseur et le constructeur. 

En liaison avec le SIRACED-PC et l'inspection des installations classées, l'exploitant procède à des 
essais en "vraie grandeur" en vue de tester le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte. 

7.6.7.2. Information préventive des populations 

En liaison avec le Préfet, l'exploitant est tenu de pourvoir à l'information préventive, notamment sous 

forme de plaquettes d'information comportant les consignes destinées aux personnes susceptibles 
d'être concernées par un accident (élus, services publics, collectivités) ou aux populations 
avoisinantes susceptibles d'être victimes de conséquences graves en cas d'accident majeur sur les 
installations. 

Le contenu de l'information préventive concernant les situations envisageables d'accident majeur, est 

fixé en concertation avec les services de la Protection Civile et l'inspection des installations classées ; 
il comporte au minimum sur les points suivants : 

- Je nom de l'exploitant et l'adresse du site, 

- l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations, 

- l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées, 

- la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 

- les dénominations et caractéristiques des substances et préparations à l'origine des risques 
d'accident majeur, 

- la description des risques d'accident majeur y compris les effets potentiels sur les personnes et 
l'environnement, 

- l'aierte des populations et la circulation des informations de cette population en cas d'accident 
majeur, 
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les comportements à adopter en cas d'un accident majeur, 

- Ja confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris 

de prendre contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au 

minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site, 

-_une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application, 

- les modalités d'obtention d'informations complémentaires. 

Article 7.6.8. Protection des milieux récepteurs 

Bassin de confinement et bassin d'orage 

L'exploitant détermine les besoins en volume de rétention des eaux d'extinction pour un incendie 

d'une durée de 2 heures. Cette étude est tenue à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Les bâtiments de stockages et les stockages extérieurs couverts sont conçus de telle manière 

(murets, seuils ou batardeaux aux accès...) que la surface au sol puisse faire office de rétention sur 

une hauteur maximum de 20 cm. 

Le volume de ces rétentions est, a minima, de : 

+ 1 000 m° pour le bâtiment 1 ; 
+ 177 mf pour le bâtiment 2 ; 
+ 300 m*pour le stockage extérieur couvert. 

Les réseaux susceptibles de recueillir les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris 

les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux 

produits collectés. Ce bassin est dimensionné au regard des besoins en eau nécessaires pour les 

stockages extérieurs, ainsi que des besoins supplémentaires en rétention pour les bâtiments de 

stockage et le stockage couvert, dès lors que les rétentions internes sont insuffisantes au regard de 

l'étude pré-citée. 

Le bassin de confinement dispose d'une vanne de fermeture clairement identifiée et facilement 

manoeuvrable. 

TITRE 8 Autres prescriptions 

CHAPITRE 8.1 Dispositions administratives 

Article 8.1.1. Autres codes 

En aucun cas, ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à l'application des 

dispositions édictées par le livre 11 du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution 

dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures 

qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but. 

Article 8.1.2. Droits des tiers 

L'autorisation faisant l'objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit des tiers. Elle ne 

dispense nullement des formalités relatives au permis de construire et cessera de produire effet si 

l'établissement n'a pas été ouvert dans un délai de trois ans ou s’il n'est pas exploité durant deux 

années consécutives. 
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Article 8.1.3. Sanctions administratives 

Faute pour l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté, il pourra indépendamment 
des sanctions pénales encourues, être fait application des sanctions administratives prévues à l'article 
L. 514-1 du titre 1er du livre V du Code de l'environnement. 

Article 8.1.4. Mesures de publicité 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Montoir-de-Bretagne et pourra y être 
consultée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à 

la mairie de Montoir-de-Bretagne pendant une durée minimum d'un mois. 

Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire de Montoir- 
de-Bretagne et envoyé à la préfecture de la Loire-Atlantique. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de la société IDEA SERVICES VRAC dans les 
quotidiens « Ouest-France » et « Presse-Océan », 

Article 8.1.5. Diffusion 

Une copie du présent arrêté sera remise à la société IDEA SERVICES VRAC qui devra toujours les 
avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. Un extrait de cet arrêté sera affiché en 
permanence de façon visible, dans l'établissement par les soins de ce dernier. 

Article 8.1.6. Pour application 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le sous-préfet de Saint-Nazaire, le maire 

de Montoir de Bretagne, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
inspecteur principal des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Nantes, le à OCT. 2012 

Le préfet, 

Pour te préfet at par délécation, 

étalré générs      
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